
15

VI. ORGANISATION DES EPREUVES ORALES

1) Algèbre et géométrie – Analyse et probabilités (préparation : 3 heures ; épreuve : 1 heure)

1) Le candidat tire au sort une enveloppe contenant deux sujets au choix. A l’issue des trois 
heures de préparation, il indique au jury celui des deux sujets qu’il a choisi.
Pendant la préparation, le candidat peut utiliser les ouvrages qui se trouvent sur place
(bibliothèque de l’agrégation). Il peut également utiliser les ouvrages de référence qu’il a
apportés lui-même. Ces ouvrages doivent être imprimés, vendus dans le commerce et ne
pas comporter de notes manuscrites. Ils doivent en outre être remis avant le début des
épreuves orales au responsable de la préparation à l’agrégation pour être contrôlés par le jury
et enregistrés, le cas échéant, à la bibliothèque ; ainsi, ils seront mis à la disposition de tous
les candidats.

Le candidat doit se présenter à la salle de préparation muni de quoi écrire, à l’exclusion de
tout document, papier, cartable ou autre : la simple présence de notes dans un cartable par
exemple, peut être interprétée comme une tentative de fraude.

2) Sur le sujet choisi, le candidat n’a pas à bâtir une leçon détaillée destinée à une classe
d’un niveau déterminé ou correspondant à un nombre limité d’heures de cours. Il lui est
surtout demandé une étude de synthèse construite à partir d’une base de connaissances ne
dépassant pas les limites du programme d’oral. Le candidat a le libre choix du niveau auquel
il place son exposé ; le niveau d’une classe de terminale risque cependant d’être insuffisant
et d’autre part les connaissances exposées doivent être réellement maîtrisées.

3) L’épreuve commence par la présentation, en quinze minutes, d’un plan d’étude qui ne
doit être ni une énumération de paragraphes, ni un exposé complet avec développement des
démonstrations.
Il s’agit de définir avec précision les notions introduites, de donner des énoncés complets
des résultats fondamentaux, de citer des exemples et des applications et d’insister sur
l’enchaînement des idées.

4) Après la présentation du plan, le candidat est invité à fournir au jury une liste d’au moins
deux points qu’il juge importants dans son étude. C’est parmi ces points que le jury choisit
le thème d'un exposé, qui peut être soit le développement détaillé d'une partie bien délimitée
du plan, soit la démonstration d'un théorème, soit la présentation d'un exemple significatif.
La netteté et la clarté de cet exposé, l’aisance et la sûreté avec lesquelles il est présenté
constituent pour le jury un facteur important d’appréciation.

5) L’exposé est suivi d’une discussion au cours de laquelle le jury s’assure de la solidité des
connaissances du candidat sur les questions abordées dans le plan de l’exposé, et
éventuellement sur tout autre point en rapport avec le sujet et figurant au programme de
l’oral. Cette discussion permet ainsi au candidat de développer, justifier et illustrer son point
de vue, en même temps qu’il met en valeur sa culture mathématique. Un ou plusieurs
exercices peuvent être proposés par le jury.

6) Les candidats sont invités, notamment pour illustrer et compléter une leçon, à utiliser
leurs connaissances en matière de méthodes numériques, d’algorithmes et de programmation
des ordinateurs.
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2) Modélisation et calcul scientifique (préparation : 4 heures ; épreuve : 1 heure 15 minutes)

• Nature de l’épreuve.

Cette épreuve orale n’est pas organisée comme celles d’Algèbre-Géométrie et
d’Analyse-Probabilités. Les points suivants précisent ce que le jury attend :

- Contenu mathématique de l’exposé : l’exposé doit comporter un ou plusieurs résultats
mathématiques et leur démonstration ou développement (résultats de cours, exemples).

- Illustrations informatiques : le candidat doit illustrer l’un des résultats ci-dessus à
l’aide de la machine (simulation informatique à l’aide d’un des logiciels précisés plus
bas). Le jury s’attend à ce que le candidat puisse justifier la programmation et la
démarche mathématique sous-jacente à son illustration informatique. Il appréciera
d’autre part que les applications et illustrations proposées concernent des situations
concrètes issues de domaines divers. Il est également précisé qu’il ne s’agit en aucun cas
d’une épreuve de virtuosité informatique ni d’une évaluation de la connaissance
complète des logiciels au programme.

• Déroulement de l’épreuve.

Au début de l’épreuve, le candidat doit indiquer l’organisation générale de l’exposé, les
illustrations informatiques prévues, séparées ou intégrées à l’exposé. Ceci est fait
verbalement de façon succincte.

Une bonne organisation du temps d’exposé consacre approximativement 20 minutes à
l’exposé initial, 20 minutes à l’approfondissement ou à la discussion détaillée des
illustrations informatiques, 20 minutes restant disponibles pour le dialogue avec le jury
(le développement détaillé de résultats mathématiques pourra être reporté à la fin de
l’exposé, à la discrétion du jury). Il est à noter cependant que l’utilisation du temps
d’exposé est plus libre pour le candidat que pour les épreuves d’Algèbre-Géométrie et
d’Analyse-Probabilités.

• Préparation de l’épreuve.

Le candidat reçoit lors du tirage un couplage de deux sujets : voir la fin de ce rapport où
l’on trouvera la liste des sujets pour la session 2010.

Le candidat dispose – lors de la préparation et lors de l’épreuve elle-même – d’un
ordinateur muni des logiciels suivants : Maple, Scilab.

Les supports informatiques (clé USB, disquettes, par exemple) utilisés au cours de
l’épreuve sont fournis par le jury et identifiés de manière explicite pour chaque candidat.
Il est interdit d’introduire tout autre support informatique (les supports informatiques
personnels sont interdits). Le candidat disposera d’une imprimante, partagée avec les
autres candidats de la même salle de préparation.

Les candidats procèdent sous leur responsabilité à la sauvegarde des résultats qu’ils
souhaitent conserver durant l’épreuve afin de se prémunir contre les pannes matérielles
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et logicielles. Ils doivent se conformer aux indications du jury qui pourra conseiller des
sauvegardes supplémentaires par des méthodes adaptées pour accroître la fiabilité.

Pour la préparation, le candidat dispose de documents fournis par le jury, et peut utiliser
ses propres ouvrages s’ils sont autorisés.

• Programme de l’épreuve.

Le programme comprend les méthodes numériques, probabilistes, statistiques et
symboliques citées dans les programmes des épreuves écrites. Ces méthodes pourront
donner lieu à une illustration sur machine à l’aide d’un des logiciels mentionnés
auparavant.

Les candidats devront pouvoir montrer leur capacité :

- à distinguer les représentations exactes ou approchées des objets mathématiques.

- à évaluer le coût et les limitations des algorithmes : complexité, précision numérique.

- à analyser la pertinence des modèles et les différents types d’erreur (expérimentale,
de méthode, de calcul).

- à utiliser l’un des logiciels mentionnés pour mettre en évidence les propriétés des
modèles mathématiques et des méthodes numériques, probabilistes, statistiques ou
symboliques de ce programme.

D’une façon générale, les candidats doivent connaître des applications qui illustrent les
notions exposées. Le programme en propose ainsi un certain nombre. Il ne s’agit que de
simples suggestions d’applications possibles, qui peuvent être complétées ou remplacées
par d’autres. C’est le cas en particulier des passages du texte en italiques et repérés par
des étoiles.


